
EAU 
Liberté - Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

0'I  /2 1 /8Q!.

à 

Paris, le il FEI. 1021 

Monsieur le Premier président de la Cour 
des comptes 

Objet  : Référé intitulé « La fiscalité des dons en faveur des associations ». 

Vous m'avez transmis le 8 décembre 2020 le référé visé en référence, dont j'ai pris 
connaissance avec intérêt. 

Les recommandations du référé ont fait l'objet d'une première réponse de la direction 
générale des Finances publiques (DGFiP) en réaction au relevé d'observations provisoires de la 
Cour des comptes. Le souhait de doter l'administration fiscale d'une capacité de contrôle pour 
faire cesser l'application irrégulière du mécénat par un organisme est partagé avec la Cour. Il 
est à l'origine des dispositions proposées aux articles 10 et 11 du projet de loi confortant le 
respect des principes de la République pour, respectivement, élargir l'objet de la procédure de 
contrôle prévue à l'article L. 14 A du Livre des procédures fiscales (LPF) et instituer une 
obligation déclarative à la charge des organismes sans but lucratif relative au montant total des 
dons dont ils ont bénéficié et au nombre de reçus qu'ils ont émis. 

A titre liminaire, quelques précisions techniques peuvent être apportées : 

1 ° La procédure de rescrit général relative à l'interprétation d'un texte fiscal (question de 
législation) relève de l'article L. 80 A du LPF et non de l'« article L. 80 » comme indiqué en 
note de bas de page n° 5 du référé de la Cour. 
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2° S'agissant de l'amende prévue à l'article 1740 A du code général des impôts (CGI), 
la Cour indique en page 3 de son référé que « l'amende à laquelle s'exposent les associations 
qui ne respectent pas le rescrit qui leur a été délivré a un caractère faiblement dissuasif» 
et précise, en note de bas de page n° 8, que « L'article 1740 A du CGI dispose que le fait de 
délivrer sciemment des documents (...) permettant à un contribuable d'obtenir indûment une 
déduction du revenu ou du bénéfice imposable, un crédit d'impôt ou une réduction d'impôt 
entraîne l'application d'une amende égale à 25 % des sommes indûment déclarées ou à la 
réduction d'impôt indûment obtenue ». Le taux de 25 % a été modifié par la loi de finances 
pour 20191 en conséquence d'une décision du Conseil constitutionnel ayant déclaré ces 
dispositions contraires à la Constitution2 dès lors qu'elles prévoyaient l'application de l'amende 
sans considération de la bonne foi de l'auteur du manquement sanctionné. 

Dans sa rédaction en vigueur depuis le 1" janvier 2019, l'article 1740 A du CGI dispose 
que le fait de délivrer sciemment des documents permettant à un contribuable d'obtenir 
indûment la réduction d'impôt expose son auteur à une amende égale au taux de la réduction 
d'impôt appliqué aux sommes indûment mentionnées sur le reçu fiscal qui lui a été délivré ou, 
à défaut d'une telle mention, au montant de la réduction d'impôt indûment obtenue. L'amende 
égale au montant de l'avantage fiscal est devenue plus dissuasive. 

Les recommandations de la Cour appellent, quant à elles, les observations suivantes. 

Recommandation n° 1 : « actualiser et assurer une large diffusion des fiches 
thématiques sectorielles du BOFiP sur les sujets fiscaux relatifs aux associations 
utilisées dans le cadre de l'examen du bénéfice du mécénat ». 

Cet objectif est partagé. D'une manière générale, le service de la sécurité juridique et du 
contrôle fiscal de la DGFiP, en lien avec la direction de la Législation fiscale (DLF), publie 
déjà des rescrits anonymisés soit au Bulletin officiel des Finances publiques (BOFiP), soit dans 
le corps des commentaires de doctrine, soit dans une rubrique dédiée. Cette dernière pourrait 
être enrichie d'exemples en matière de mécénat, qui serviront de repères aussi bien pour les 
associations que pour les services instructeurs de demandes de rescrit. 

En revanche, les observations de la Cour sur le traitement des demandes des 
associations « à caractère idéologique » (page 3 du référé) me laissent perplexe. D'une part, 
elles affirment que les orientations données au service reposent sur des « bases juridiques 
fragiles » sans expliquer en quoi consisteraient les failles de la fiche mentionnée dans ces 
développements. D'autre part, et en partie à cause de cette imprécision, elles peuvent laisser 
entendre au public que l'administration fiscale ferait un examen partial des demandes de ces 
associations et méconnaîtrait le cadre légal. 

Que les commentaires publics du régime du mécénat puissent être améliorés et 
complétés de précisions sur les associations inspirées par un courant de pensée, une idéologie 
ou une religion, est un objectif consensuel. Mais laisser croire au public que l'administration 
fiscale ajoute au droit une doctrine qui méconnaît la loi ne correspond pas à la réalité. 

La fiche dont il est question dans le présent référé ne fait que rappeler l'état du droit. 

Sa formulation peut sans doute être retravaillée mais sur le fond, les deux objectifs 
qu'elle poursuit apparaissent légitimes : 

Article 203 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 

2 Décision n° 2018-739 QPC du 12 octobre 2018. 
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- le premier est de rappeler que le seul fait que l'action associative soit inspirée par un 
courant de pensée politique, une philosophie ou une religion, n'est pas un motif de 
remise en cause de l'éligibilité de l'organisme au régime fiscal du mécénat. Seule 
l'analyse des activités de ce dernier, sur la base de ses statuts et de la description de son 
action, permet de vérifier s'il poursuit l'une des finalités prévues par la loi. 

Dans cet examen, il ne peut être fait abstraction des objectifs de cette action pour 
apprécier si elle relève du champ de l'aide fiscale. L'exemple de l'association pour défendre la 
mémoire du Maréchal Pétain, déjà mentionné dans le rapport d'observations provisoires (ROP), 
en est une illustration. L'association revendiquait le bénéfice du régime fiscal du mécénat en 
mettant en avant sa finalité éducative, pour financer un musée dans la maison natale de P. 
Pétain. Le jugea a toutefois considéré que la finalité de réhabilitation mémorielle de P. Pétain 
était prépondérante dans l'objet de l'association. Par conséquent, l'association ne relevait pas 
du champ du régime fiscal du mécénat. 

L'examen de l'objet de l'association est reconnu par la jurisprudence comme une étape 
normale de l'analyse d'un organisme puisqu'il permet de vérifier que le régime fiscal du 
mécénat finance des activités relevant des objectifs du législateur4- Il est indispensable que 
l'instruction des demandes soit menée à partir de l'activité concrètement exercée par la 
structure concernée. L'objet de la « note interne » évoquée par la Cour et qui lui a été transmise 
est de veiller à cet examen. 

- le deuxième objectif de cette fiche est d'organiser un soutien aux directions locales 
pour le traitement de sujets complexes, en s'appuyant sur la collégialité. Il est demandé 
aux directions locales des Finances publiques de transmettre à l'administration centrale 
ce type de dossier. La fiche ne présente en aucun cas des modalités de traitement 
différenciées sur le plan du droit ; elle indique au contraire que la démarche à adopter 
consiste, comme pour toute association, à vérifier si l'organisme répond aux conditions 
posées par les textes. 

Ce document d'organisation de l'instruction des dossiers au sein de la DGFiP n'a pas 
vocation à être publié. Il vise à aider les services afin qu'ils ne se retrouvent pas seuls à 
examiner des sujets potentiellement difficiles. 

La difficulté d'examen de certaines demandes est un fait que la DGFiP ne nie pas, au 
contraire. Mais la Cour des comptes ne peut pas laisser entendre, sans dénaturer les faits, que la 
DGFiP ne respecterait pas la loi en matière de mécénat. Sa critique parait ainsi infondée. 

Recommandation n° 2 : « augmenter le nombre et la portée des contrôles sur les 
associations réalisés par l'administration fiscale ». 

Le projet de loi confortant le respect des principes de la République prévoit (article 10) 
une modification de l'article L. 14 A du LPF afin de permettre à l'administration fiscale de 
vérifier si, au regard de son objet et de ses conditions de fonctionnement, un organisme 
bénéficiaire de dons satisfait aux conditions requises par la loi pour que ses donateurs 
bénéficient de réductions d'impôts. 

3 Arrêt CAA de Paris du 28 juin 2012. 

4 Sont en effet éligibles les organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, 
sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion 
de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises. 



4 

En effet, la procédure spécifique prévue à l'article L. 14 A du LPF, actuellement limitée 
au contrôle de la concordance entre les montants portés sur les reçus fiscaux et les montants des 
dons et versements effectivement perçus par l'organisme bénéficiaire, ne permet pas de vérifier 
le bien-fondé de la dépense fiscale au vu des conditions légales. 

L'administration ne peut donc en pratique appliquer l'amende prévue par la loi en cas 
de délivrance irrégulière de reçus fiscaux que dans un nombre limité de situations. 

S'il est adopté par le Parlement, l'article 10 du projet de loi permettra à l'administration 
fiscale de contrôler plus efficacement ce régime. 

En outre, l'article 11 du projet de loi prévoit l'obligation pour les organismes délivrant 
des reçus fiscaux de déclarer chaque année le montant cumulé des dons reçus ainsi que le 
nombre de reçus délivrés. Cette nouvelle mesure permettra de mieux connaître ces organismes. 

Recommandation n° 3 : « rétablir l'annexe à la déclaration de revenus détaillant la 
liste des associations bénéficiaires de dons ainsi que des montants accordés ». 

Une telle mesure conduirait à alourdir les obligations déclaratives de plus de 4 millions 
de foyers, à rebours de la volonté politique forte et constante d'allégement des obligations 
déclaratives des usagers. 

Elle porterait par ailleurs sur une information parfois sensible pour les particuliers 
donateurs. 

Elle devrait être analysée au regard du respect du règlement général relatif à la 
protection des données personnelles et nécessiterait, en première analyse, l'adoption d'un texte 
législatif. 

Par ailleurs, le projet de loi confortant le respect des principes de la République, qui 
prévoit la mise en place de nouvelles obligations déclaratives à la charge des organismes sans 
but lucratif concernant les dons reçus (article 11), permettra de répondre aux objectifs de 
contrôle et de renforcement du civisme fiscal poursuivis par la recommandation de la Cour, 
tout en évitant ces deux difficultés. 

Ces dernières dispositions apparaissent proportionnées à l'objectif de contrôle poursuivi 
et suffisantes pour l'atteindre. 

CASTEX 
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Le 8 décembre 2020 
Le Premier président 
 
 
 

à 
 

Monsieur Jean Castex 
Premier ministre 

 
 
 
 
 
 
Réf. : S2020-1998 
 
 
 
Objet : La fiscalité des dons en faveur des associations 

 

En application des dispositions des articles L. 143-1 et L. 143-0-2 du code des 
juridictions financières, la Cour a examiné les règles fiscales applicables aux associations et 
les modalités de suivi et de contrôle mises en place par l’administration fiscale, la direction 
générale des finances publiques (DGFiP) et la direction de la législation fiscale (DLF). 

Le nombre d’associations estimées actives en France est de plus de 1 500 000. L’effort 
budgétaire consenti par l’État en leur faveur est important, environ 7,2 Md€ de subventions, 
auxquelles s’ajoutent 21 avantages fiscaux pour un peu plus de 3,7 Md€ en 2018. 

L’importance des associations dans la vie de la société française, mais également leur 
poids financier croissant, a conduit la Cour à se pencher sur le travail des services fiscaux : 
examen des règles fiscales, pratiques des rescrits, organisation des contrôles. Si le souci 
d’améliorer les relations entre les associations et l’administration fiscale a conduit à mettre en 
place, dans les services départementaux, des « correspondants associations », à établir des 
fiches spécifiques pour accompagner les associations et à favoriser le recours au rescrit fiscal 
pour sécuriser leur situation, tous les risques d’une mauvaise application de la fiscalité ne sont 
pas pleinement couverts. 

À l’issue de ses travaux, la Cour m’a demandé, en application des dispositions de 
l’article R. 143-11 du même code, d'appeler votre attention sur les observations et 
recommandations suivantes relatives au régime fiscal du mécénat et à son application par 
l’administration. 
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1. UN REGIME FISCAL DU MÉCÉNAT FAVORABLE 

Les règles fiscales applicables aux associations sont complexes et différentes selon 
qu’il s’agisse de bénéficier de l’exonération des impôts commerciaux (impôt sur les sociétés, 
taxe à la valeur ajoutée et contribution économique territoriale) ou des avantages du mécénat. 

Bénéficiant tant aux particuliers qu’aux entreprises, le régime fiscal favorable du 

mécénat permet d’obtenir des réductions pour l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et 

l’impôt sur la fortune immobilière. Il permet également de bénéficier d’une exonération au titre 

des droits de mutation à titre gratuit. Son coût est évalué, en 2018, à 1,5 Md€ pour l’impôt sur 

le revenu1, au bénéfice de 5 500 000 ménages et à 0,8 Md€ au titre de l’impôt sur les sociétés 

et l’impôt sur le revenu2 pour 77 000 entreprises. 

Pour bénéficier du régime fiscal du mécénat, l’association doit être d’intérêt général3 et 
exercer une activité prépondérante « (…) ayant un caractère philanthropique, éducatif, 
scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du 
patrimoine artistique, notamment à travers les souscriptions ouvertes pour financer l'achat 
d'objets ou d'œuvres d'art destinés à rejoindre les collections d'un musée de France 
accessibles au public, à la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, 
de la langue et des connaissances scientifiques françaises »4. 

Une association qui estime répondre à ces critères peut, sous sa propre responsabilité, 
émettre des reçus fiscaux et permettre ainsi aux donateurs de bénéficier de réduction ou 
d’exonération d’impôts. Ce n’est qu’à l’occasion d’une demande de rescrit, à l’initiative de 
l’association, ou lors d’un contrôle fiscal, que l’administration fiscale peut être amenée à 
contester la juste application du régime du mécénat. 

2. LE RESCRIT : UNE PRATIQUE À LA PORTÉE INCERTAINE 

Pour assurer sa sécurité juridique, un contribuable peut solliciter de l’administration 
fiscale un rescrit, c’est à dire une réponse formelle de l’administration à une question sur 
l’interprétation d’un texte fiscal (question de législation5) ou sur l’interprétation de la situation 
de fait au regard du droit fiscal (rescrit général6). 

Comme tous les contribuables, les associations peuvent interroger l’administration sur 
le régime fiscal qui leur est applicable et disposent, à ce titre, de deux procédures : 

- le rescrit « régime fiscal » est utilisé par une association qui s’interroge sur son 
assujettissement aux impôts commerciaux ; 

- le « rescrit mécénat » permet à une association7 d’interroger l’administration fiscale 
sur son éligibilité au mécénat, c’est-à-dire sur son habilitation à recevoir des dons manuels et 
à délivrer des reçus fiscaux. 

  

                                                
1 Le don ouvre droit à une réduction d’impôt de 66 % de l’association dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

Ce taux est porté à 75 % pour les dons en faveur des organismes aidant des personnes en difficulté par la fourniture 
gratuite de repas ou de soins ou l’aide au logement, dans la limite de 1 000 € en 2020 ; ce taux favorable s’applique 
aussi temporairement pour les dons à la conservation et la restauration de Notre Dame de Paris ainsi que pour les 
dons au profit d’organismes accompagnant les victimes de violences domestiques. 
2 Le don ouvre droit à une réduction d’impôt de 60 % dans la limite de 10 000 € ou de cinq pour mille du chiffre 
d’affaires. 
3 En application du b du 1 de l’article 200 du CGI, sont considérées comme étant d’intérêt général au sens fiscal et 
susceptibles d’être exonérés des impôts commerciaux, les organismes, sans but lucratif (OSBL), qui répondent à 
trois séries de critères cumulatifs : une gestion désintéressée, une activité non lucrative et un fonctionnement non 
profitable à un « cercle restreint de personnes ». 
4 Articles 200-1-b et 238 bis-1-a du CGI. 
5 En application de l’article L. 80 alinéa 1 du Livre des procédures fiscales (LPF). 
6 Sur le fondement de l’article L. 80. B-1° du LPF. 
7 Sur la base des dispositions prévues par l’article L. 80C du LPF. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159351/2020-07-25
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000042159351/2020-07-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038032278/2019-12-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037312533/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037987062/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006315086/2005-12-31
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À la suite des discussions engagées en 1998 entre le mouvement associatif et 
l’administration fiscale, il a été convenu d’accroître le recours à cette procédure de rescrit. Le 
nombre de « rescrits mécénat » est en progression : 5 405 « rescrits mécénat » ont ainsi été 
traités en 2019, contre 4 672 en 2017 ; ils représentent chaque année environ le tiers de 
l’ensemble des rescrits délivrés par les services fiscaux. 

Le rescrit relève d’une procédure lourde avec une batterie de critères dont certains 
restent inconnus du public. 

L’appréciation de l’activité de l’association relève en effet d’un examen circonstancié, 
comme le démontrent les questionnaires et les documents demandés par l’administration à 
l’occasion des procédures de rescrit. Elle peut aussi nécessiter de s’appuyer sur des 
réglementations ou de faire référence à des politiques publiques relevant d’autres ministères 
(par exemple le code de l’éducation pour apprécier le caractère éducatif d’une activité de 
formation). L’administration fiscale saisit également les autres ministères lorsque leur expertise 
paraît nécessaire à l’appréciation de l’éligibilité d’un organisme au regard du champ du 
mécénat défini par la loi, comme le ministère de l’intérieur pour les associations religieuses. 

La portée de la procédure de rescrit n’est pas sans ambiguïté. D’une part, le rescrit ne 
constitue pas une autorisation et une association peut émettre des reçus fiscaux sans avoir 
préalablement demandé à l’administration un rescrit l’autorisant à le faire. D’autre part, comme 
tous les rescrits, le rescrit mécénat est subordonné à de très nombreuses conditions de telle 
sorte qu’il n’apporte, dans le temps, que peu de sécurité fiscale à l’association qui l’a obtenu et 
n’est valable qu’à un moment donné, au vu de la situation de l’association et des pièces 
communiquées. Enfin, l’amende à laquelle s’exposent les associations qui ne respectent pas 
le rescrit qui leur a été délivré a un caractère faiblement dissuasif8, d’autant que les contrôles 
réalisés par l’administration sont peu nombreux. Cette situation peut conduire les conseils 
fiscaux à dissuader les associations à recourir à cette procédure. 

Par ailleurs, l’examen de dossiers par la Cour lui a permis de constater que 
l’administration fiscale peut être conduite, dans certains cas, à apprécier le message véhiculé 
par l’association concomitamment à l’activité qu’elle déploie. Tel est le cas notamment 
s’agissant des associations dites « à contenu idéologique » qui concerne trois catégories 
d’organismes : les organismes véhiculant un message politique, les organismes militants ou 
revendicatifs et les organismes religieux ou sectaires. 

S’il n’est pas anormal que l’administration se dote d’une doctrine pour guider l’action 
de ses services dans l’appréciation de ces associations à contenu idéologique, la note interne 
qui la fixe, dont la Cour a eu connaissance lors de son enquête, apparaît très imparfaite. Elle 
repose en effet sur des bases juridiques fragiles, laissant une large part à l’appréciation, parfois 
subjective, de l’administration et la Cour a pu constater que son application est hétérogène sur 
le territoire. De plus, une note de cette nature, qui établit la doctrine de l’administration et 
précise les modalités d’application de la règle fiscale, devrait être publiée au Bulletin officiel 
des finances publiques (BOFiP), tout comme le sont les fiches thématiques sectorielles 
relatives aux critères et procédures de la fiscalité des associations que l’administration fiscale 
met à jour régulièrement afin d’assurer la pleine information du public.  

Enfin, cette note sur les associations à contenu idéologique, tout comme les articles 
200-1-b et 238 bis-1-a du code général des impôts sur lesquels elle se fonde, ne garantissent 
pas suffisamment que les avantages fiscaux accordés aux associations et à leurs mécènes 
ne bénéficient pas à des organismes ne respectant pas les principes républicains. Le projet 
de loi en cours de préparation destiné à renforcer la laïcité et consolider les principes 
républicains pourrait permettre de donner un fondement juridique plus assuré à l’examen, par 
l’administration fiscale, de la situation des associations à contenu idéologique. 

                                                
8 L’article 1740 A du CGI dispose que le fait de délivrer sciemment des documents (tels que certificats, reçus, états, 

factures ou attestations), permettant à un contribuable d'obtenir indûment une déduction du revenu ou du bénéfice 
imposable, un crédit d'impôt ou une réduction d'impôt entraîne l'application d'une amende égale à 25 % des 
sommes indument déclarées ou à la réduction d’impôts indûment obtenue. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006313749/2006-03-26/
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3. UN CONTRÔLE INSUFFISANT DES DONS DÉFISCALISÉS FAITS AUX 
ASSOCIATIONS 

Alors que la délivrance de reçus fiscaux sans agrément préalable est une singularité 
française, comme l’a rappelé la Cour dans son rapport de 2018 sur le soutien public au 
mécénat d’entreprise 9 , les contrôles réalisés par l’administration fiscale demeurent peu 
nombreux et peu approfondis. 

Depuis le 1er janvier 2017, l’article L14 A du livre des procédures fiscales10 autorise 
l’administration à engager un contrôle spécifique sur les associations émettant des reçus 
fiscaux pour des dons ouvrant droit à un avantage fiscal pour le donateur. Mais la portée du 
contrôle des reçus émis reste limitée. En effet, l’administration fiscale ne peut vérifier que la 
concordance entre le montant des dons récoltés et celui des reçus fiscaux émis. Cette 
procédure ne permet pas ainsi de contrôler les conditions de l’éligibilité́ au régime du mécénat 
(gestion intéressée, cercle restreint de personnes ou absence de caractère lucratif), ni si 
l’activité prépondérante de l’association relève de celles susceptibles d’ouvrir droit au régime 
du mécénat. Une évolution du cadre juridique en ce domaine, envisagée il y a plusieurs 
années, paraît aujourd’hui souhaitable. Le projet de loi précité pourrait en offrir l’occasion. 

Peu contrôlés du côté des associations bénéficiaires, les dons ouvrant droit à déduction 
fiscale ne le sont pas davantage pour les donateurs. La Cour, dans son rapport de 2018, l’avait 
déjà souligné pour le mécénat d’entreprises. La situation n’est guère différente s’agissant des 
particuliers. Avant le passage à la déclaration dématérialisée, les ménages devaient indiquer 
les noms des organismes bénéficiaires de leurs dons dans une annexe à leur déclaration 
annuelle de revenus. Cette exigence a été abandonnée en 201411, même si les ménages 
doivent conserver les pièces justificatives en cas de contrôle. 

Or pour de nombreux points de sa déclaration, le contribuable est tenu de communiquer 
des informations précises pour justifier des abattements de revenus imposables ou des 
réductions, comme les bénéficiaires de pensions alimentaires, les dépenses au titre d’emplois 
de salariés à domicile ou les organismes bancaires auprès desquels il a emprunté. Il serait 
justifié qu’il en soit de même pour les associations bénéficiaires des dons ouvrant droit à 
réduction d’impôts. Une telle disposition, utile en cas de contrôle fiscal, aurait également un 
effet dissuasif. 

 
Le rétablissement de cette obligation déclarative, qui nécessiterait l’adoption d’un texte 

législatif, devrait garantir le respect de la protection des données personnelles (RGPD).  
 
La Cour formule donc les recommandations suivantes : 
 

Recommandation n° 1 (DLF) : actualiser et assurer une large diffusion des fiches 

thématiques sectorielles du BOFiP sur les sujets fiscaux relatifs aux associations utilisées dans 
le cadre de l’examen du bénéfice du mécénat ; 

Recommandation n° 2 (DGFiP) : augmenter le nombre et la portée des contrôles sur les 
associations réalisées par l’administration fiscale ; 

Recommandation n° 3 (DGFiP, DLF) : rétablir l’annexe à la déclaration de revenus détaillant 
la liste des associations bénéficiaires de dons ainsi que des montants accordés. 

 

                                                
9 Cour des comptes, Le soutien public au mécénat d’entreprise, novembre 2018 
10 Article L14 A 
11 Article 17 de la loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013. 

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-soutien-public-au-mecenat-dentreprises
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033815263/2018-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041471294
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Je vous serais obligé de me faire connaître, dans le délai de deux mois prévu à l’article 
L. 143-4 du code des juridictions financières, la réponse, sous votre signature, que vous aurez 
donnée à la présente communication12. 

 
Je vous rappelle qu’en application des dispositions du même code : 
 

• deux mois après son envoi, le présent référé sera transmis aux commissions des finances 
et, dans leur domaine de compétence, aux autres commissions permanentes de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. Il sera accompagné de votre réponse si elle est 
parvenue à la Cour dans ce délai. À défaut, votre réponse leur sera transmise dès sa 
réception par la Cour (article L. 143-4) ; 

• dans le respect des secrets protégés par la loi, la Cour pourra mettre en ligne sur son site 
internet le présent référé, accompagné de votre réponse (article L. 143-1) ; 

• l’article L. 143-9 prévoit que, en tant que destinataire du présent référé, vous fournissiez à 
la Cour un compte rendu des suites données à ses observations, en vue de leur 
présentation dans son rapport public annuel. Ce compte rendu doit être adressé à la Cour 
selon les modalités de la procédure de suivi annuel coordonné convenue entre elle et votre 
administration. 

 
 

Signé le Premier président 
 
 
 

Pierre Moscovici 

                                                
12 La Cour vous remercie de lui faire parvenir votre réponse, sous forme dématérialisée, via Correspondance JF  

(https://correspondancejf.ccomptes.fr/linshare/) à l’adresse électronique suivante : greffepresidence@ccomptes.fr 
(cf. arrêté du 8  septembre 2015 modifié portant application du décret n° 2015-146 du 10 février 2015 relatif à la 
dématérialisation des échanges avec les juridictions financières).  
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